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ASSOCIATION JUMELAGE RIVIÈRE-DU-LOUP / PÉRIGUEUX 
 

BULLETIN D’ADHÉSION – Année 2026 
 

Merci de remplir en lettres capitales pour plus de lisibilité 
 

 

 
 
 

 

 ADHÉRENT CONJOINT ADHÉRENT 

Adhésion £ Adhésion 
£ Renouvellement 

N° Membre : 
 

£ Adhésion 
£ Renouvellement 

N° Membre : 
 

Nom   
Prénom   

Adresse   
  

Date de 
naissance   

Téléphone fixe   

Téléphone 
portable   

Courriel    
Hébergement  £ OUI            £ NON £ OUI            £ NON 

Droit à l’image 
(*) £ OUI            £ NON £ OUI            £ NON 

 

< 16 ans N° Membre Nom Prénom Date de naissance 
ENFANT 1     

ENFANT 2     
ENFANT 3     

 
COTISATION MONTANT Jumelage 

£ Couple 43 € 18 € 

£ Personne seule 28 € 11 € 

£ Étudiant 15 € 3 € 

£ Enfant  5 € 2 € 

Don             € 

Reçu fiscal £ OUI        £ NON 
 

(*) DROIT À L’IMAGE 
Dans le cadre de ses activités, l’association est 
susceptible de produire des supports photographiques ou 
vidéos sur lesquels ses adhérents peuvent apparaître, ces 
supports pouvant être utilisés à des fins de promotion, 
nous sollicitons votre accord. 

 
Date et signature : 
 

MONTANT TOTAL :      
(Cotisation + Don)          € 

 
 CADRE RESERVE A L’ASSOCIATION 

 
Dossier complet  
Date enregistrement  
Date transmission à PQ  
Date encaissement  

 
 

Chèque à l’ordre de : 
Association Périgord – Québec / francophonie 
Bulletin et chèque à remettre à : 
Association Jumelage Rivière-du-Loup / Périgueux 
Maison des Associations 
12 Cours Fénelon - 24000 PÉRIGUEUX 
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ASSOCIATION JUMELAGE RIVIÈRE-DU-LOUP / PÉRIGUEUX 
 

BULLETIN D’ADHÉSION – Année 2026 
(suite) 

 

 

 
 
 

 
 
Adhésions des personnes physiques : 
 
Le montant de la cotisation à notre association ‘’Jumelage Rivière-du-Loup / Périgueux’’ a été fixé à 
l’assemblée générale de Périgord-Québec / francophonie du 25 mars 2017 et mis en vigueur à compter du 
1er janvier 2018. 
 
Montants et répartition des cotisations annuelles : 
 

Catégories Cotisations Jumelage FFQ-F PQF 
Couple 43 € 18 € 18 € 7 € 

Personne seule 28 € 11 € 9 € 8 € 
Etudiant 15 € 3 € 9 € 3 € 

Enfant* < 16 ans 5 € 2 € 1 € 2 € 
 
*L'adhésion d'un enfant doit-être être accompagnée de l'adhésion d'au moins un de ses parents. 
 
Conformément à l'article 38 de la Loi Informatique et Libertés et suivants du 6 janvier 1978 modifiée, ainsi 
que l'article 14 et 15 du Règlement Général de la Protection des Données (RGPD) du 27 avril 2016, vous 
disposez d'un droit d'information, d'accès, d'opposition, de rectification, de portabilité et de limitation de vos 
données. Vous pouvez également déposez une réclamation auprès de la CNIL, si vous jugez que les 
réponses apportées ne sont pas satisfaisantes. 
 
La récolte des données à caractère personnel effectuée par Rivière du Loup / Périgueux et Périgord-Québec 
/ francophonie a pour finalités : 
 

� La gestion du suivi des membres adhérents de l’association. 
� L’information à nos adhérents, des différentes activités de l’association.  

 
Votre adhésion à Rivière du Loup / Périgueux inclut l’adhésion à Périgord-Québec / francophonie (PQ-F) 
ainsi que l’adhésion à La Fédération France-Québec / francophonie (FFQ-F). Celles-ci seront donc 
destinataires de vos coordonnées. 
Vos coordonnées ne seront pas communiquées à d'autre destinataire. 
Vous pouvez effectuer toute demande liée à vos droits : 
 

Par courriel à : secretaire.jumelage.rdl.pgx@gmx.fr 
Par courrier à : Association Jumelage Rivière-du-Loup / Périgueux 

      Maison des Associations 
                                                 12 Cours Fénelon - 24000 PÉRIGUEUX 
 

Reçu Fiscal : 
 
Le reçu fiscal peut être délivré aux personnes physiques et/ou morales ayant effectuées le paiement de leur 
cotisation à l’ordre de l’Association Périgord-Québec / francophonie. 

 


